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Ce bulletin élaboré par l’IRSN est spécialement destiné à l’information des ressortissants français

vivant au Japon. Il actualise les informations et recommandations du précédent bulletin daté du 6

août 2012, compte tenu des données les plus récentes publiées au Japon concernant l’évolution de

la contamination environnementale ainsi que celle des denrées alimentaires produites au Japon.

Ce nouveau bulletin aborde deux sujets particuliers, développés respectivement en annexes 1 et 2 :

- l’évolution des dépôts radioactifs dans le milieu terrestre depuis l’année de l’accident, et
son incidence sur le zonage mis en place par les autorités japonaises autour de la centrale
de Fukushima Dai-ichi ;

- l’évolution des niveaux de contamination constatés dans les différentes catégories de
denrées produites au Japon et l’estimation par l’IRSN des risques pour les consommateurs.

A titre d’illustration, l’annexe 3 présente les résultats de mesures radiamétriques réalisées par
l’IRSN en février 2013 le long d’un parcours effectué dans la ville de Fukushima. Ces résultats de
mesure permettent de montrer en pratique la variabilité de l’ambiance radioactive qui peut être
observée à l’échelle locale et d’en expliquer les causes.

Ces informations mises à jour conduisent à actualiser les recommandations émises dans le précédent
bulletin.

1. Évolution des dépôts radioactifs et de la contamination des
denrées

1.1 Les dépôts radioactifs résiduels (voir détail en annexe 1)
Deux ans après l’accident de Fukushima, la contamination résiduelle au Japon est constituée quasi
exclusivement par les césiums 134 et 137 dont les périodes radioactives1 sont respectivement de 2,1
et de 30 ans. Compte tenu de la décroissance radioactive de ces deux radionucléides, il subsiste
environ 95% du césium 137 et 52% du césium 134 initialement déposés pendant l’accident de
Fukushima, tandis que les radionucléides de période plus courte ont fortement décru, voire
totalement disparu comme l’iode 131. Le césium 137 représente aujourd’hui 64% de l’activité des
dépôts radioactifs résiduels.

1 La période radioactive, propre à chaque radionucléide, désigne le temps au bout duquel la radioactivité de l’élément
radioactif est réduite de moitié (phénomène de décroissance radioactive). Ainsi, plus la période radioactive est courte,
plus le radionucléide considéré disparaît rapidement.
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contamination en césium (134+137) supérieure à 1 000 Bq/kg frais (10 fois la norme), soit 0,06% des
280 000 analyses. Il s’agit très majoritairement de produits de la chasse, de la cueillette et de la
pêche : 108 viandes de gibier sauvage (dont 106 de sanglier), 19 poissons, 16 champignons
(majoritairement sauvages), 11 pousses de végétaux et végétaux majoritairement sauvages (aralia,
bambou, koshiabura, fougères...).

Pour estimer le risque pour la santé des consommateurs de denrées produites au Japon, l’IRSN a
évalué les doses théoriques que pourrait recevoir une personne qui consommerait des denrées
contaminées par du césium radioactif, en tenant compte des résultats de mesure publiés au cours
de l’année écoulée et des restrictions mises en place au Japon. Pour cela, deux scénarios majorants
ont été considérés. Le premier concerne le cas d’une personne qui consommerait en permanence
des denrées dont la concentration en césium se situerait juste en dessous de la norme de 100 Bq/kg
applicable au Japon. Le second concerne le cas d’une personne qui aurait consommé un kilogramme
d’une denrée dont la concentration en césium correspondrait à la valeur la plus élevée mesurée en
2012 pour la catégorie de denrée considérée.

Les doses ainsi estimées sont faibles, de l’ordre de 1 mSv en une année au maximum2. Compte tenu
de l’évolution des niveaux de concentration en césium dans les denrées en 2012 et du dispositif de
surveillance et de restrictions mis en place par les autorités au Japon, il est en réalité peu probable
que de telles doses aient été atteintes au cours de l’année écoulée, sauf pour des personnes ayant
un mode d’alimentation particulier (consommation régulière de denrées prélevées directement dans
la nature, dans les territoires contaminés, sans mesure de contrôle).

Ainsi, l’IRSN considère que le risque sanitaire pour les consommateurs de denrées distribuées au
Japon est très faible.

Compte tenu de la persistance du césium radioactif dans l’environnement (dans les sols et les
sédiments), la poursuite d’une surveillance régulière des denrées produites au Japon et le maintien
de restrictions de commercialisation ou de consommation dans les territoires les plus impactés
s’imposent. Si la contamination a fortement décru depuis 2011 pour la plupart des denrées, la
diminution sera plus lente dans les années à venir, plus particulièrement pour les produits d’origine
sauvage, prélevés dans le milieu terrestre ou marin où se trouvent des dépôts ou des sédiments
contaminés : champignons, gibiers, pousses de plante, certaines espèces de poisson.

En tout état de cause, si les mesures de restriction et le dispositif de contrôle mis en place au Japon
sont maintenus, les risques pour la santé des consommateurs continueront d’être très faibles, même
en cas de consommation occasionnelle de denrées contenant du césium radioactif à des teneurs
supérieures aux normes.

2. Prescriptions et recommandations édictées par les autorités
japonaises

2.1 Pour ce qui concerne la mise sur le marché et la commercialisation des
denrées alimentaires

L’année écoulée a été marquée par :

- l’application d’une norme de commercialisation des denrées plus basse que celle
initialement fixée en 2011, ne concernant que les césiums 134 et 137, seuls radionucléides
encore présent dans certaines denrées ;

2 A titre de comparaison, en France, la limite réglementaire de dose annuelle pour le public susceptible d’être exposé aux
rayonnements ionisants du fait des activités nucléaires autorisées, dans le cadre de leur fonctionnement normal, est fixée
à 1 mSv/an. Cette limite ne s’applique pas aux doses reçues du fait de la radioactivité naturelle, qui sont en moyenne de
2,4 mSv/an et peuvent dépasser 5 mSv/an dans les régions en altitude ou dans des zones présentant de fortes teneurs en
radon, ni aux doses reçues au cours de diagnostics médicaux utilisant des rayonnements ionisants, qui est en moyenne de
1,3 mSv/an.
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Par ailleurs, l’IRSN recommande de garder une certaine prudence quant à la consommation des
denrées suivantes :

- les plantes et champignons sauvages ainsi que le gibier, notamment la viande de
sanglier : ces produits sont issus du milieu forestier dans lequel aucune action de réduction
de la contamination n’est entreprise ;

- les champignons, notamment les shiitakes : le nombre de communes frappées
d’interdiction augmente régulièrement depuis l’entrée en vigueur des nouvelles normes
alimentaires. De plus, les zones concernées sont de plus en plus distantes de la préfecture
de Fukushima ;

- certains poissons (eau de mer et eau douce) qui présentent des niveaux de contamination
constants et même, régulièrement, supérieurs aux normes.

Pour ces denrées, il convient d’être attentif aux informations sur leur provenance et, le cas
échéant, sur les résultats de contrôle de contamination. Plus généralement, il est recommandé de
varier son alimentation (notamment en termes de provenance) pour limiter efficacement la
contamination interne par ingestion.

Aucune limitation sur la consommation ou l’usage de l’eau du robinet pour la préparation et la
cuisson des aliments n’est à envisager.

Il est important de noter que la consommation occasionnelle ou accidentelle de denrées
contaminées, même à des niveaux légèrement supérieurs aux normes autorisées, ne présente pas un
risque significatif pour la santé (cf. paragraphe 1.2 ci-dessus et annexe 2).

ooOoo
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Annexe 1 - Évolution des dépôts radioactifs et du zonage
mis en place autour de la centrale de Fukushima

Cette annexe présente une synthèse des informations sur l’évolution des dépôts radioactifs au
Japon, deux ans après l’accident de Fukushima, et sur l’évolution du statut de certaines parties des
zones évacuées, décidées par les autorités japonaises. Elle a été élaborée par l’IRSN à partir des
données techniques publiées au Japon et de ses propres évaluations de la situation dans les
territoires contaminés.

1. Mise à jour des cartes des dépôts radioactifs au Japon
Deux ans après l’accident de Fukushima, la contamination résiduelle au Japon est constituée quasi
exclusivement par les césiums 134 et 137 dont les périodes radioactives3 sont respectivement de 2,1
et de 30 ans. Compte tenu de la décroissance radioactive de ces deux radionucléides, il subsiste
environ 95% du césium 137 et 52% du césium 134 initialement déposés pendant l’accident de
Fukushima, tandis que les radionucléides de période plus courte ont fortement décru, voire
totalement disparu comme l’iode 131. Le césium 137 représente aujourd’hui 64% de l’activité des
dépôts radioactifs résiduels.

Ces dépôts radioactifs résiduels entraînent la persistance d’un débit de dose ambiant plus ou moins
élevé, s’ajoutant à celui d’origine naturelle (tellurique et cosmique).

1.1 Cartographie des dépôts radioactifs et du débit de dose ambiant au Japon
De nombreuses campagnes de mesures ont été réalisées au Japon depuis fin mars 2011 pour
cartographier les dépôts radioactifs consécutifs à l’accident de Fukushima, notamment en
utilisant des techniques de mesure aéroportées. Coordonnées et organisées par le Ministère japonais
de l’éducation, de la culture, des sports, de la science et de la technologie (MEXT4), ces campagnes
de mesures aéroportées ont été menées par l’Agence japonaise de l’énergie atomique (JAEA5) et le
Centre de technologie en sûreté nucléaire (NUSTEC6), avec l’assitance technique du Département
américain de l’énergie (US-DOE/NNSA7). Quatre campagnes ont été réalisées en 2011, dont la
première en avril, et deux en 2012, afin de cartographier spécifiquement les dépôts de césium 134
et 137 ainsi que le débit de dose ambiant qui en résulte, dans un rayon de 80 km autour de la
centrale de Fukushima Dai-ichi où se concentrent les dépôts les plus importants. D’autres
campagnes de même nature ont également été menées pour cartographier les dépôts à plus grande
distance, dans les différentes préfectures impactées par les retombées radioactives.

Par ailleurs, en juin-juillet 2011, un consortium d’universités japonaises a entrepris, sous la
coordination de JAEA, de caractériser la contamination de l’environnement dans un rayon de
80 km autour de la centrale accidentée de Fukushima Dai-ichi, avec le soutien du MEXT. Cette
campagne de mesures à terre était constituée de prélèvements de sols analysés en laboratoire et de
mesures du débit de dose ambiant en 2 200 points de l’environnement. Une deuxième campagne
similaire a été effectuée du 13 décembre 2011 au 29 mai 2012 ; outre les protocoles techniques

3 La période radioactive, propre à chaque radionucléide, désigne le temps au bout duquel la radioactivité de l’élément
radioactif est réduite de moitié (phénomène de décroissance radioactive). Ainsi, plus la période radioactive est courte,
plus le radionucléide considéré disparaît rapidement.

4 Ministry of Education, Culture, Sports, Science and Technology
5 Japan Atomic Energy Agency
6 Nuclear Safety Technology Center
7 US Department of Energy, National Nuclear Security Administration
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Figure 2 - Comparaison des cartographies des dépôts rémanents de césium 137 en novembre 2011 et en novembre
2012, obtenues respectivement à partir des 4ème et 6ème campagnes de mesures aéroportées réalisées sous l’égide du

MEXT au Japon (d’après les rapports du MEXT du 16 décembre 2011 et du 1er mars 2013).

Comme attendu, une diminution significative de l’étendue des dépôts de césium 134 est observée,
du fait de la décroissance radioactive de ce radionucléide (période de 2 ans environ) ; toutefois, une
diminution sensible, bien que plus faible, est également observée pour les dépôts de césium 137,
malgré sa décroissance radioactive insignifiante à cette échelle de temps (moins de 3% entre
novembre 2011 et novembre 2012).

Bien entendu, cette évolution à la baisse se retrouve également sur les cartes de débit de dose à
1 m au dessus du sol (figure 3). D’après la note du MEXT publiée le 1er mars 2013, rendant compte
de la 6ème campagne de mesures aéroportées, la diminution du débit de dose dû aux dépôts
radioactifs entre novembre 2011 et novembre 2012 serait d’environ 40 %, dont seulement 21%
explicable du fait de la décroissance radioactive des deux césiums. D’après le MEXT, le reste de la
diminution pourrait s’expliquer par l’effet de ruissellement par les eaux météoriques ou d’autres
facteurs environnementaux non précisés.
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Figure 3 - Comparaison des cartographies du débit de dose à 1 m au-dessus du sol en novembre 2011 et en novembre
2012, obtenues respectivement à partir des 4ème et 6ème campagnes de mesures aéroportées réalisées sous l’égide du

MEXT au Japon (d’après les rapports du MEXT du 16 décembre 2011 et du 1er mars 2013).

L’IRSN considère que de multiples mécanismes d’origine naturelle, et sans doute anthropique,
peuvent expliquer cette diminution des niveaux de débit de dose ambiant, dont l’importance
est variable selon le lieu. Outre la décroissance radioactive, les mécanismes suivants peuvent être
impliqués : la migration verticale des radionucléides dans les sols, l’érosion des sols superficiels où
se trouve majoritairement la contamination, les processus de recyclage par les plantes au sein des
écosystèmes forestiers (dont l’impact en termes dosimétrique peut être significatif), le retrait des
récoltes contaminées, et enfin, les actions de décontamination engagées au Japon, principalement
dans les zones agricoles et habitées (labour, enfouissement, décapage des sols, nettoyage du bâti).

Compte tenu des conditions de réalisation de ces cartes de dépôt et de débit de dose ambiant,
celles-ci ne donnent qu’une indication du niveau moyen des dépôts au sol à l’échelle du
kilomètre, mais ne permettent pas une connaissance précise des variations locales des dépôts
qui peuvent résulter notamment du ruissellement et de l’accumulation de l’eau de pluie
contaminée au moment de la formation des dépôts ou de la fonte des neiges tombées à ce moment
là. Seules des campagnes de mesures radiamétriques réalisées sur le terrain permettent une telle
caractérisation. A titre d’illustration, un « parcours radiamétrique » dans la ville de Fukushima
est présenté en annexe 3 ; il a été réalisé lors d’une mission de l’IRSN dans cette ville.
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2. Exposition des populations au rayonnement gamma ambiant
émis par les dépôts radioactifs et évolution des zones évacuées

Les dépôts radioactifs superficiels émettent en permanence un rayonnement gamma (rayonnement
comparable aux rayons X) à l’origine d’un débit de dose ambiant contribuant à l’exposition externe
des personnes présentes sur les territoires contaminés. Dans les territoires où les dépôts sont les
plus importants, les autorités japonaises ont mis en place des zones d’évacuation pour soustraire les
populations à l’exposition au rayonnement ambiant. Compte tenu de l’amélioration de la
cartographie des dépôts et de l’évolution de ces derniers, comme vu au paragraphe précédent, les
autorités ont entrepris de faire évoluer ce zonage au cours de l’année écoulée.

2.1 Rappels sur les zones d’évacuation mises en place en 2011 par les
autorités japonaises

La carte de la figure 4 montre les différentes zones évacuées mises en place par les autorités
japonaises. La zone d’évacuation complémentaire, décidée le 22 avril 2011, concerne des territoires
situés au-delà de la zone évacuée en urgence dans un rayon de 20 km, où les prévisions de doses
dues à l’exposition externe aux dépôts radioactifs étaient susceptibles de dépasser 20 mSv au cours
de l’année à venir, d’après les estimations des autorités japonaises.

Figure 4 – Zones d’évacuation mises en place par les autorités japonaises en 2011 (source METI). La zone restreinte
(« restricted area ») correspond à la zone d’évacuation d’urgence au moment de l’accident, décidée dès le 12 mars
2011. La zone d’évacuation complémentaire (« deliberate evacuation area »), décidée à partir du 22 avril 2011,
concerne les territoires où une dose annuelle prévisionnelle due au rayonnement des dépôts radioactifs aurait pu

dépasser 20 mSv.
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Figure 7 - Évaluation par l’IRSN de la dose potentiellement reçue par exposition externe au rayonnement ambiant
entre le 15 avril 2012 et le 15 avril 2013 dans la préfecture de Fukushima.

3. Perspectives
Avec la disparition progressive du césium 134 (radioactivité réduite par 2 tous les 2,1 ans), le
rayonnement gamma ambiant dans les territoires contaminés devrait continuer de diminuer au cours
des années à venir. Cette diminution sera plus lente par la suite, à cause de la période radioactive
plus longue du césium 137 (30 ans).

Les doses prévisionnelles estimées par l’IRSN et représentées sur cartes des figures 5 et 7 reposent
sur des hypothèses prudentes concernant le temps passé à l’extérieur, supposé être de 8 h/j tous
les jours, et l’effet protecteur des bâtiments, avec une valeur retenue relativement faible. Elles
sont donc enveloppes des doses réellement reçues par les populations qui vivent dans ces
territoires, comme semblent d’ailleurs le confirmer les résultats des campagnes de surveillance
dosimétrique menées au Japon. Cette situation, a priori plus favorable que les prévisions, peut aussi
être liée aux actions de décontamination des zones habitées entreprises par les autorités japonaises
(nationales ou locales, selon les zones concernées), même si leur efficacité est toute relative.

La question du retour des populations dans une partie des zones évacuées ne se limite pas aux
aspects de radioprotection. En effet, deux ans après l’accident, les conditions économiques,
sociales voire culturelles d’un tel retour font débat au sein des populations concernées et les
sondages d’opinion montrent qu’avec le temps, il existe une incertitude croissante quant à un
éventuel retour, chez plus de 50% des personnes interrogées. Les points de vue semblent diverger
en fonction des générations, les personnes les plus âgées, attachées à leurs terres et leurs
traditions, étant plus favorables au retour. Malgré les actions de décontamination et les mesures de
surveillance qui permettent d’assurer un niveau d’exposition faible à la radioactivité ambiante, des
réticences et des hésitations se manifestent, en lien avec les risques éventuels pour la santé,
notamment celles des enfants, les conditions de vie dans ces territoires et les perspectives à long
terme dans un environnement qui restera forcément différent de celui qui existait avant l’accident.
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Figure 9 - Statistiques, d’avril 2012 à janvier 2013, des mesures de contamination, toutes denrées alimentaires
confondues, au Japon, suite à l'accident de Fukushima du 11 mars 2011.

Seuls 23 000 des 280 000 échantillons contrôlés d’avril 2012 à fin mars 2013, soit moins de 10%,
présentaient une contamination en césium 134 et 137 dépassant la limite de détection des moyens
de mesure utilisés. Cela signifie que pour les autres échantillons, le césium radioactif était absent
ou présent en quantité trop faible pour être quantifiable.

La norme de commercialisation de 100 Bq/kg frais de césium (134+137), en vigueur depuis le
1er avril 2012 pour la majorité des aliments solides, n’a été dépassée que pour 2 300 échantillons,
soit 0,8% des 280 000 échantillons analysés. Ce taux de dépassement a diminué au cours du temps :
il était de 3% en avril 2012, après l’abaissement des normes, puis s’est stabilisé à 0,65%
mensuellement à partir de la fin 2012. Ce pourcentage de dépassement varie bien sûr à l’échelle du
pays. Il est nul dans la majorité des 47 préfectures du Japon tandis qu’il est de 4% pour la
préfecture de Fukushima, dans laquelle se trouvent les zones les plus touchées par les dépôts
radioactifs de mars 2011.

Enfin, 172 des 280 000 échantillons mesurés entre avril 2012 et mars 2013 présentaient une
contamination en césium (134+137) supérieure à 1 000 Bq/kg frais (10 fois la norme), soit 0,06% des
280 000 analyses. Il s’agit très majoritairement de produits de la chasse, de la cueillette et de la
pêche : 108 viandes de gibier sauvage (dont 106 de sanglier), 19 poissons, 16 champignons
(majoritairement sauvages), 11 pousses de végétaux et végétaux majoritairement sauvages (aralia,
bambou, koshiabura, fougères...).

2.1 Situation des productions agricoles végétales
Pour les productions agricoles végétales, le nombre de prélèvements analysés a augmenté avec le
temps, traduisant un renforcement progressif du dispositif de contrôle, compte tenu des résultats
déjà obtenus et de l’abaissement des normes alimentaires. Il a atteint son maximum à l’automne
2012 et a nettement diminué entre novembre 2012 et janvier 2013, en raison peut-être de la saison
(hiver).

De manière générale, le taux de dépassement mensuel des normes pour les denrées végétales a
fortement diminué pour atteindre une valeur moyenne de 0,6% fin 2012.

A titre d’illustration, le graphique de la figure 10 montre les concentrations en césium radioactif
mesurées en 2012 dans diverses denrées agricoles produites dans la préfecture de Fukushima. Les
cas de dépassement de la norme de 100 Bq/kg sont peu fréquents et les valeurs atteintes dans ce
cas restent modérées en comparaison de ce qui était observé en mars-avril 2011.
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espèces caractérisées comme amphihalines (espèces qui effectuent des migrations entre les eaux
douces et les eaux de mer). La variabilité des résultats est importante, en raison de la diversité des
lieux de pêche. Les échantillons les plus contaminés ont tous été récoltés dans des rivières ou lacs
de la préfecture de Fukushima, de Gunma et de Tochigi. La concentration en césium la plus élevée
(18 700 Bq.kg-1 frais) a été relevée près du village d’Iitate-Mura, dans la préfecture de Fukushima,
le 18 mars 2012.

Plusieurs autres espèces d’eau douce ont fait l’objet d’un suivi plus ou moins régulier comme des
espèces de crevettes, de carpes, de barbues de rivière ou de truites. Le plus souvent les césiums y
sont détectés à des niveaux inférieurs à 200 Bq kg-1 frais (137Cs+134Cs).
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Figure 14 – Concentrations massiques en césium radioactif (Cs-134 et Cs-137) mesurées dans 6 espèces de poissons
pêchés en rivières ou en lacs dans différentes préfectures. La ligne rouge indique la norme alimentaire (100 Bq.kg-1

frais) en vigueur depuis le 1er avril 2012.

3. Risque sanitaire vis-à-vis de la consommation de denrées
produites au Japon

Pour estimer le risque pour la santé des consommateurs de denrées produites au Japon, l’IRSN a
évalué les doses théoriques que pourrait recevoir une personne qui consommerait des denrées
contaminées par du césium radioactif, en tenant compte des résultats de mesure publiés au cours
de l’année écoulée et des restrictions mises en place au Japon. Pour cela, plusieurs scénarios
majorants ont été considérés.

Le premier concerne le cas d’une personne qui consommerait en permanence des denrées dont la
concentration en césium se situerait juste en dessous de la norme de 100 Bq/kg applicable au
Japon. La dose annuelle reçue serait d’environ 1 mSv/an.

Compte tenu des résultats de mesure obtenus au Japon dans le cadre de la surveillance des denrées,
dont une synthèse a été présentée au chapitre précédent, une telle dose, pourtant faible10, a peu
de chance d’avoir été atteinte au cours de l’année écoulée. En effet, moins de 10% des denrées
contrôlées en 2012 ont présenté des concentrations en césium radioactif dépassant les limites de
détection des appareils de mesure utilisés, qui allaient de 1 à 50 Bq/kg. Dans ces conditions, la dose

10 A titre de comparaison, en France, la limite réglementaire de dose annuelle pour le public susceptible d’être exposé aux
rayonnements ionisants du fait des activités nucléaires autorisées, dans le cadre de leur fonctionnement normal, est fixée
à 1 mSv/an. Cette limite ne s’applique pas aux doses reçues du fait de la radioactivité naturelle, qui sont en moyenne de
2,4 mSv/an et peuvent dépasser 5 mSv/an dans les régions en altitude ou dans des zones présentant de fortes teneurs en
radon, ni aux doses reçues au cours de diagnostics médicaux utilisant des rayonnements ionisants, qui est en moyenne de
1,3 mSv/an.
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4. Perspectives

Compte tenu de la persistance du césium radioactif dans l’environnement (dans les sols et les
sédiments), la poursuite d’une surveillance régulière des denrées produites au Japon et le maintien
de restrictions de commercialisation ou de consommation dans les territoires les plus impactés
s’imposent. Même si la contamination a fortement décru depuis 2011 pour la plupart des denrées,
justifiant la réduction des normes depuis avril 2012, la présence de césium dans certaines catégories
de denrées devrait continuer d’être observée dans les années à venir, avec une diminution lente des
teneurs mesurées dans ces produits. Cela concerne particulièrement les produits d’origine sauvage,
prélevés dans le milieu terrestre ou marin où se trouvent des dépôts ou des sédiments contaminés :
champignons, gibiers, pousses de plante, certaines espèces de poissons.

En tout état de cause, si les mesures de restriction et le dispositif de contrôle mis en place au Japon
sont maintenus, les risques pour la santé des consommateurs continueront d’être très faibles, même
en cas de consommation occasionnelle de denrées dépassant les normes de consommation.
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Annexe 3 – Parcours radiamétrique effectué par l’IRSN
dans la ville de Fukushima

Voici quelques observations faites par l’IRSN le 27 février 2013 lors d’un parcours à pied dans la ville
de Fukushima, avec un radiamètre (FH-40 G-L). Ce parcours permet d’illustrer les variations de
dépôts radioactifs à l’échelle locale, d’en expliquer les raisons et d’en mesurer l’impact en termes
de débit de dose ambiant. L’instrument utilisé mesure le débit de dose dû au rayonnement gamma
émis par les dépôts de césium radioactif (et la radioactivité d’origine naturelle, tellurique ou
cosmique) ; le débit de dose est exprimé en nanosievert par heure (nSv/h) ou en microsievert par
heure (µSv/h ; 1 µSv/h = 1 000 nSv/h). En un lieu donné, le débit de dose mesuré dépend de
l’importance des dépôts radioactifs dans l’environnement proche et de la distance entre le
détecteur et la source d’émission du rayonnement, ainsi que d’écrans éventuels entre la source et
l’instrument (cas des matériaux de construction lorsqu’on est à l’intérieur d’un bâtiment).

Lorsqu’on place l’instrument au contact du sol, la mesure obtenue permet de caractériser
l’intensité de la source radioactive mais n’est pas représentative de l’exposition des personnes, sauf
dans le cas particulier d’une personne assise ou couchée au contact de la surface mesurée. Ce type
de mesure permet en particulier de rechercher d’éventuels « points chauds », là où le dépôt
radioactif est plus concentré.

Lorsqu’on place l’instrument à 1 mètre au-dessus du sol, on mesure un débit de dose ambiant qui
est représentatif de l’exposition moyenne d’une personne située au même endroit. Bien entendu, la
dose reçue par cette personne dépend du temps d’exposition à ce débit de dose ambiant ; elle peut
se mesurer à l’aide d’un dosimètre porté en permanence, si possible au niveau de la poitrine (par
exemple dans une poche de veste), qui enregistre la dose accumulée pendant toute la période de
port du dosimètre. A titre d’illustration, le graphique présenté à la fin de cette annexe montre
l’évolution de la dose cumulée au cours d’une mission au Japon, enregistrée par un dosimètre actif
initialisé en France, avant le départ au Japon, et analysé après le retour du Japon, en fin de
mission.

1. Localisation générale sur la carte des dépôts radioactifs au
Japon.

La carte ci-dessous situe la ville de Fukushima (dans le cercle jaune) sur la carte du débit de dose à
la date du 16 novembre 2012, publiée par le MEXT le 1er mars 2013. D’après cette carte, les valeurs
de débit de dose dans ce secteur vont de 200 à 1 900 nSv/h, et les dépôts rémanents de césium 134
et 137 à l’origine de ce rayonnement sont compris entre 100 000 et 600 000 Bq/m².

A titre de comparaison, le débit de dose ambiant au Japon dans des zones non touchées par les
retombées de l’accident de Fukushima est d’environ 50 nSv/h. En France, le débit de dose moyen
est d’environ 90 nSv/h ; il varie en fonction de la nature géologique des terrains sous-jacents
(influence du rayonnement tellurique) et de l’altitude (influence du rayonnement cosmique) : de
moins de 60 nSv/h dans les plaines de bassins sédimentaires à plus de 200 nSv/h dans les zones
montagneuses ou sur des terrains granitiques (300 nSv/h au sommet du Pic du Midi, à 2 877 m
d’altitude).
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2. Vue d’ensemble du parcours et débit de dose au point de départ

Le parcours (ligne en jaune sur le plan ci-dessus) se trouve en partie en zone urbaine, puis sur une
colline boisée dominant la ville. Le point de départ est la gare de Fukushima (cercle jaune). Près de
la gare, une station fixe de mesure installée après l’accident indique une valeur comprise entre 200
et 300 nSv/h (fluctue d’un jour à l’autre).

A l’intérieur d’un bâtiment proche de la gare, le débit de dose mesuré se situe autour de 90 nSv/h,
c’est-à-dire 3 à 4 fois moins qu’à l’extérieur. On voit ici l’effet protecteur des murs du bâtiment,
mais la valeur mesurée est indicative : on se situe au niveau de la borne inférieure de la gamme de
mesure du radiamètre utilisé et le rayonnement mesuré dans le bâtiment vient à la fois du




